
                                           Montreuil, le 9 mai 2011.

   Communiqué:

Prisons pour mineurs
Deuxième préavis

La CGT vient de déposer un nouveau préavis de grève reconductible pour 
cette semaine dans l'ensemble des prisons pour mineurs.

Vous  trouverez  ci  joint  le  préavis  qui  pointe  le  revendications  des 
personnels.

Depuis la  prise  d'otage d'une éducatrice  à Meyzieu, le  ministère fait  la 
sourde  oreille  aux  justes  revendications  des  personnels  de  la  Pénitentiaire 
comme de la PJJ...

Le Ministre n'a pas trouvé le temps de rencontrer la CGT. C'est son choix. 
Pendant ce temps les incidents se multiplient :

A Marseille, il y a quelques jours, c'est une surveillante qui a été attachée 
par des jeunes qui voulaient tenter une évasion...

A  Lavaur,  ce  Week-end  encore,  quelques  mineurs  ont  détruits 
intégralement leur cellule nécessitant l’intervention des surveillants.

Ces derniers ont été reçus à coups d’éclats de verres face à des mineurs 
prêts à en découdre physiquement.

Une  contagion  de  destruction  s’est  propagée  en  détention  nécessitant 
l’intervention  de  l'Équipe  Régionale  d’Intervention  et  de  Sécurité  de 
l'Administration Pénitentiaire.

Dans la même journée la cuisinière du groupement privé a été agressée, 
poussant cette personne à quitter son poste.

Nous pourrions parler des incendies de Cellules ailleurs. Depuis le début, la 
CGT compare les EPM à des cocottes minutes. Depuis le début, la CGT explique 
que le modèle EPM à 60 mineurs est une erreur puisque nos camarades Belges et 
Catalans ont toujours défendus des structures plus petites...

Partout,  les  directions  concernées  font  le  constat  que  l'explosion  des 
détention de mineurs fait disjoncter le système...

Les Personnels, éducateurs et surveillants seront en Assemblée Générale 
ce jour, la forme du mouvement sera décidée EPM par EPM dans le respect des 
avis des personnels. Nous savons déjà que tous les EPM trouveront des formes 
d'actions  permettant  de  montrer  à  la  Direction  de  la  PJJ,  à  celle  de  la 
Pénitentiaire et au Ministre leur détermination.

Nous nous engageons dans un mouvement qui sera peut-être long pour 
parer à la tactique du ministère de “laisser passer l'orage” et pour obtenir des 
résultats concrets et non de vagues promesses...  
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